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Article 3

Amendement principal

Supprimer dans le premier alinéa les mors
« qui prévoit l'avis conforme du fonctionnaire-
délégué de l'Aménagement du Territoire et de
l'Urbanisme )}

justification

La Communauté ne peut entrer dans le
champ de compétence de la Région wallonne.

Amendements subsidiaires

a) Insérer l'alinéa suivant aprés le premier
alinéa:

«L'avis du fonctionnaire-délégué peut
moyennant due motivation conclure au refus
du permis. Il peut aussi subordonner la
délivrance du permis à des conditions destinées
à sauvegarder le bon aménagement des lieux.)

justification

Il faut définir les pouvoirs du fonctionnaire-
délégué.

b) Insérer le texte suivant après le premier
alinéa:

« Le permis doit être conforme au dispositif
de l'avis donné par le fonctionnaire-délégué.

Le demandeur est tenu de respecter les
conditions prescrites par cet avis. »

c) Ajouter à la fin du premier alinéa les
mots:

«et après avis de la Commission consulta-
tive communale d'aménagement du territoire.))

justification

Il convient de s'entourer de tout avis utile
avant de prendre la décision.

Ph. MONFILS.
L. OLIVIER.
E. KNOOPS.
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